
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_130
OBJET : Pôle de proximité des Pieux - Port  Diélette - Révision du bail  commercial
applicable à la partie bar-restaurant du bâtiment Le Raz Blanchard

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin est propriétaire du bâtiment Le Raz Blanchard
sis sur les parcelles AB59 et AB42 à Tréauville, en limite du domaine public portuaire de
Diélette.
Une  première  partie,  dite  « case  1 »  est  louée  depuis  de  nombreuses  années  à  un
professionnel  du nautisme.  La seconde,  d’une surface totale  de 287 m²,  est  aujourd’hui
vacante et fait l’objet d’un appel à manifestation d’intérêt pour la signature d’un nouveau bail
commercial dans le domaine de la restauration.
Ce renouvellement est l’occasion de revoir les modalités de mise en location de cette case,
et particulièrement la répartition des charges imputables au locataire et au bailleur, celles-ci
ayant toujours été assumées par la collectivité sans refacturation au locataire depuis la mise
en service du bâtiment.
Ainsi,  afin  de  se  mettre  en  conformité  avec  la  législation  en  vigueur  et  abolir  toute
problématique  liée  aux  responsabilités  de  l’exploitant  en  terme  d’entretien  de  son
établissement et de ses équipements, il est nécessaire de redonner au prochain locataire les
charges suivantes :

- achat et entretien des extincteurs,
- vérifications périodiques et entretien courant des SSI/désenfumage,
- vérifications périodiques et entretien courant de la porte automatique,
- vérifications périodiques et entretien courant de l’ascenseur,
- vérifications périodiques et entretien courant de la hotte de cuisine,
- vérifications périodiques et entretien courant de l’installation de gaz,
- vérifications périodiques et entretien courant des installations électriques et éclairages 
de sécurité,
- vérifications périodiques des installations thermiques,
- entretien et vidange du bac à graisses.

Le  locataire  aura  également  à  sa  charge,  comme  déjà  prévu  dans  les  derniers  baux
commerciaux, les dépenses courantes d’eau, de gaz, d’électricité, etc. ainsi que toutes les
dépenses  d’entretien  et  de  réparations  courantes  telles  que  les  peintures,  appareils  de
chauffage, compteurs, sanitaires, etc.

Cependant, le coût de ces nouvelles charges pour le locataire, anciennement supportées par
la collectivité à hauteur de 2350 € HT en 2023, s’ajoutera à un loyer actuel considéré comme
étant déjà dans la tranche élevée du marché (19 066,20 € HT pour l’année 2024).

Délibération n° DEL2024_130

Publié le 07/10/2024



Aussi, pour rester dans des proportions raisonnables et cohérentes de dépenses pour le
futur locataire, il est proposé que la base du loyer pour le prochain bail soit revue à la baisse
et fixé à 16720 € HT (loyer 2024 – montant des charges), étant précisé qu’il sera ensuite
révisé selon les dispositions prévues par le Code du Commerce.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Commerce et ses articles L145-1 à L145-60 notamment,

Vu le  dernier  bail  commercial  signé  le  15  novembre  2018  pour  le  local  concerné  et  la
décision de président n° 339 - 2018 du 6 novembre 2018 autorisant cette signature,

Vu le  montant  du loyer actuel et  l’estimation du montant  des charges devant  revenir  au
locataire,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 174 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :

- Fixer  le loyer du local dédié à un bar/restaurant/commerce de bouche sis dans le
bâtiment le Raz Blanchard, parcelles AB59 ET AB42 sur la commune de Tréauville, à
16700 € H.T., applicable à compter de la signature du prochain bail commercial,

- Préciser que ce loyer sera ensuite révisé conformément aux disposition du Code du
Commerce, article L145-38,

- Dire  que  seront  redonnées  au  locataire,  lors  de  la  signature  du  prochain  bail
commercial, l’ensemble des charges dites locatives,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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